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ARTICLE 35 ; CESSION - SUBSTITUTION 

35.1 Pendant la phase d'exploitation SEN HMC Mining peut, ·avec }'accord 
prealable et par ecrit du Ministre charge des Mines, ceder a des personnes 
morales autres qu'une filiale ayant les capacites techniques et financieres averees 
tout ou partie des droits et obligations qu'elle a acquis en vertu de la presente 
Convention et du pennis d'exploitation, cet accord ne pouvant etre refuse sans 
motif valable. Les conditions de transfert du pennis d' exploitation, ainsi que la 
procedure d' approbation y afferente se feront confonnement aux dispositions 
des articles 36 et 3 7 du decret porlant application du Code miniei- de 2:oI 6. • 

En cas de cession du pennis d'exploitation a la societe d'exploitation prevue. a . 
l' article 18 de la convention, le cessionnaire et le cedant sont tenus au paiement • 
des droits d'enregistrement et de la taxe sur la plus-value immobilieredans les 
conditions prevues par le Co.de general des impots. 

35.2 Neanmoins, SEN HMC Mining peut, dans le cadre de l' execution de la 
presente Convention se faire substituer, sans restriction, par une filiale, apres 
l'avoir notifie au Ministre charge des Mines. En tout etat de causeJes droits 
d'enregistrement ainsi que la taxe de plus-value immobiliere sont dus 
confonnement aux dispositions du code general des impots. 

35.3 Les Parties conviennent que toute cession de reservation d'actions ou 
d'actions em1ses sera soumise a l'agrement prealable . du Conseil 
d' Administration de la societe d' exploitation qui devra en aviser les actionnaires 
selon une procedure a definir dans l' accord des actionnaires. Les · actionnafres 
ont un droit de preemption au prorata de leurs participations sur l'acquisition de 
toutes les actions ou reservations d'actions dont la cession sent envisagee. Ce 
droit doit etre exerce dans un delai n'excedant pas soixante (60) jours, apres 
notification par la partie ayant pris !'initiative de la cession d'actions ou de la 
reservation d'actions. 

ARTICLE 36 : MODIFICATIONS • 

36.1 La Convention ne peut etre modifiee que par ecrit et d'un commun accord 
entre les Parties. 

36.2 La partie qui prend }'initiative de la modification saisit l'autre. dllprojet. 

36.3 Les Parties slefforcent de parvenir a une solution mutuellerhent acceptable, 
et le cas echeant, l' amendement fera · l 'obj et d 'un avenant qui sera a~exe a la 
presente Convention. 

36.4 Tout avenant a cette Convention entre en vigueur a la. date de sa signature 
par les Parties. 

ARTICLE 37 ; FORCE MAJEURE 

37.1 En cas d'incident de force majeure, aucune des Parties n'est respo.nsable de • 
l'empechement ou de la restriction, directement ou indirectement, d'executer 
toutes ou une partie de ses obligations decoulant de la presente Converition .. 
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37.2 Un evenement comme, notamment la guerre declaree ou non d~claree, la 
revolution, l'insurrection, la rebellion,Je terrorisme, les troubles civils; emeutes 
ou perturbations sociales, les embargos, sabotages, les greves, lock-out, les 
conflits sociaux, ne resultant pas des employes de SEN HMC Mining mi de la 
societe d' exploitation, ks incendies, les inondations; un tremblement de terre, 
les tempetes, les epidemies, estconsidere comme un cas de force majeure s'il 
echappe a la volonte et au contr6le d'une Partie et s'il rend impossible ou pas 
pratique !'execution de la totalite ou d;une des obligations decoulant de la 
presente Convention et pourvu que cette partie ait pris toutes l(!s precautions · 
raisonnables, les soins appropries et les mesures alternatives afin d'eviter le. 
retard ou la non-execution ou l' execution partielle des obligations stipulees dans 
la presente Convention. 

37.3 I1 est de !' intention des Parties que !' interpretation du terme de force 
majeure soit conforme aux principes et usages du droit international. • 

37.4 La Partie directement affectee par cette force majeure la notifie aussit6t que 
possible a l' autre Partie en communiquant une estimation de la duree de cette 
situation de force majeure ainsi .que toute information utile et circonstanciee., 

37 .5 En cas de force majeure, la presente Convention est suspendue. Au cas ou 
la force majeure persiste au-dela d'une periode de trois (3) mois, la presente 
Convention peut etre resiliee par SEN HMC Mining ou la societe d' exploitation. 

37.6 Tout litige au sujet de l' evenement OU les consequences de la force majeure • 
est regle conformement aux stipulations de !'article 42 de la presente 
convention. 

ARTICLE 38 : RAPPORTS ET INSPECTIONS 

38.1 SEN HMC Mining et/ou la societe d'exploitation doivent foumir a leurs 
frais, les rapports prevus par la reglementation miniere. 

38.2 Les representants de l'Etat, et a condition qu'ils soient dument habilites a 
cet effet, ont le droit d'inspecter, a tout moment pendant les heures de travail 
normales, les installations, les equipements, • 1e materiel et tous les documents 
relatifs aux operations minieres, sans gener les activites de la societe . 
d' exploitation. 

38.3 L'Etat se reserve le droit de se faire assister, a ses frais, par une societe 
d' audit internationalement reconnue afin de verifier sans gener les activites de la 
societe, la validite des renseignements fournis . 

38.4 SEN HMC Mining ou la societe d'exploitation doit, pour la duree de la 
presente Convention : 

a. tenir au Senegal une ccimptabilite sincere, veritable et detaille,e de ses 
operations accompagnees des pieces justificatives permettal}.t d' en 
verifier l' exactitude. · Cette comptabilite doit etre ouverte a l' insp.ection 
des representants de l'Etat specialement mandates a cet effet; 
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b. permettre le contr6le, par les representants de l'Etat dument autorises de 
tous comptes ou ecritures se trouvant a l' etranger et se rapportant aux 
operations au Senegal ; les frais relatifs a ce contr6le etant support~s par 
l'Etat. 

ARTICLE 39 : CONFIDENTIALITE 

39.1 Les Parties s' engagent a traiter comme strictement corifidentielles toutes 
donnees et informations de toute nature, soit verbalement soit par ecrit, dans le 
cadre des operations. 

Les documents et renseignements a caractere geologique, minier, i_ridustriel, • 
commercial et de propriete intellectuelle recueillis aupres de titulaires de titres 
miniers ne peuvent etre communiques au public OU aux tiers que sur autorisation 
ecrite de SEN HMC Mining , ou qu'en cas de retrait ou d'expiration du titre 
mimer. 

Toutefois, ne peuvent etre considerees comme confidentielles les. donnees 
portant sur la degradation de l' environnement, la sante et la securite humaine. 

39.2 Nonobstant le paragraphe precedent, les Parties s'erigagent a ne faire.usage • 
de documents, donnees et autres informations dont ils auront connaissance dans. 
le cadre de la presente Convention, uniquement qu'aux fins de l' execution de la 
presente Convention. 

39.3 Les Parties s'engagent a imposer ces obligations de secret et de 
confidentialite a toute personne participant a la negociation et l' execU:tion de la 
presente Convention en qualite quelconque, soit de consultant, prepose ou autre. 

ARTICLE 40 : SANCTIONS ET PENALITES 

Les sanctions et penalites applicables dans le cadre de. la presente Convention 
sont celles prevues par les textes legislatifs et reglementaires en vigueur: · 

ARTICLE 41 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout differend OU litige decoulant de la presente Convention est d'abord regle a 
l' amiable, dans un delai de trois (3) mois, a compter de la date de notification 
ecrite du litige. Le cas echeant, les Parties conviennent d'ores et deja que le 
differend est a trancher definiti,vement suivant le reglement de Conciliation et -
d' Arbitrage de la chambre de Commerce International de Paris (C.C.I); 

Le lieu de !'arbitrage est Paris et la langue de !'arbitrage est le fran9ais. La 
sentence arbitrale est rendue executoire par toutes juridictions competentes. Aux 
fins de !'arbitrage des differends, le tribunal arbitral se refere aux dispo'sitions de 
la presente Convention, aux lois • du Senegal et aux principes generaux du droit 
et, nota;mment, a ceux applicables par les tribunaux intemationaux. 

Le recours a l'arbitrage suspend toute mesure tendant a mettre fin a la presente 
Convention ou a faire echec a toute disposition de la presente Convention. 

~ 
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Pour les differends lies aux aspects techniques, les parties choisissent 
conjointement un expert independant et d'une nationalite autre que celle des 
parties. 

A defaut, pour les parties, de s'entendre sur le nom de l'expert, celui-ci est 
designe par le President de la Chambre de Commerce International de Paris. 

ARTICLE 42 : DUREE 

Sous reserve d'une resiliation conformement aux dispositions de l'article 43 , ci­
dessous, la duree de la presente Convention correspond pour la phase de 
recherche a la duree de validite du permis de recherche de SEN HMC Mining. 

Toutefois, pour la phase d'exploitation sa premiere periode de validite est de 
douze (12) ans, renouvelable par periodes de validite n'excedant pas dix (10) 
ans. 

ARTICLE 43: RESILIATION 

La presente Convention peut etre resiliee avant terme : 

par l'accord mutuel et ecrit des Parties ; 
en cas de renonciation par SEN HMC Mining a son titre minier ; 
en cas de retrait du titre minier; 
en cas de cessation de paiement, de redressement judiciaire, de liquidation 
des biens ou procedures collectives similaires de la societe SEN HMC 
Mining ou de la societe d'exploitation. 

La resiliation ne peut devenir effective qu' a !'issue d'une periode de trois (3) 
mois suivant la realisation d'un des evenements ci-dessus mentionnes. 

ARTICLE 44 : NOTIFICATION 

Toutes communications et notifications relatives a la presente Convention 
doivent etre effectuees par lettre recommandee avec accuse de reception, par 
telecopie ou remise en mains propres aux adresses ci-apres : 

Pour l'Etat du Senegal, 

Direction Generale des Mines (DGM) 
Sphere Ministerielle Ousmane Tanor DIENG de Diamniadio­
Batiment B-Derriere le CICAD 
BP: 45743 Dakar, tel: (+221) 33 889 02 43 

Pour SEN HMC Mining 

Adresse de la societe : 
BP : 38400 DAKAR YOFF 
Tel : 33869 91 91 
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Tel : 33869 91 91 

ARTICLE 45: LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEMEDE MESURE 

La presente Convention est redigee .en langue fran9aise. Tous rapportsou autres 
documents en application de la presente Convention doivent etre rediges dans Ia 
meme langue. 

Le systeme de mesure applicable dans le cadre de la presente Convention est le 
systeme metrique. • ' 

ARTICLE 46 : RENONCIATION 

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie, de ne pas exercer un droit 
ou de le faire valoir tardivement, dans le cadre de la presente Convention, ne 
constitue en aucun cas une renonciation a ce droit. 

ARTICLE 47 : RESPONSABILITE 

La responsabilite entre les Parties n'est pas solidaire. 

La responsabilite de chaque Partie se limite au montant contribue ou au montant 
pour lequel elle a donne son accord de contribuer, ainsi qu'a sa part de 1-'actif 
non distribue. 

Aucune Partie ne peut agir au nom de I' autre Partie, sauf autorisation explicite 
et par ecrit. ' 

ARTICLE 48 : DROIT APPLICABLE 

Sous reserve de l' article 41, la presente Convention est regie par !es lois et 
reglements en vigueur au Senegal a la date de sa signature. 

ARTICLE 49: STIPULATIONS AUXILIAIRES 

En cas d'interpretation divergente entre la presente Convention et 1~ Code 
minier, le pennis de recherche, le pennis d'exploitation, la presente Convention 
prevaut sous reserve que l'esprit du legislateur soitrespecte. 

ARTICLE 50 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur a compter de la date de sa s1gnature par 
les Parties. 

En foi de quoi, les parties ont signe la presente Convention a Dakar • 1e 

· · · · · · · 2· 6· ·J-U-t N··2023 



Pour l'Etat du Senegal 

' re • . 

• / <.... G' l • ·e:s <er. a eo o 1e 
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Pour la societe SEN HMC. Mining 

II HMC SUARl 
lfGOR, AL¥ADIES N• 192 
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ANNEXE A: 
LOCALISATION ET COORDONNEES DU PERIMETRE DE SUD 

SAINTLOUIS 
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POINTS COORDONNEES X COORDONNEES Y 

Bl 338606 1752939 
B2 341093 1752719 
B3 337621 1746121 
B4 338205 1745813 

BS 341789 1752623 

B6 345568 1752356 
B7 337361 1737836 

BS 333289 1739511 

Surface = 79 ,59Km2 

ANNEXEB: 

PROGRAMMEDETRAVAUXDERECHERCHE 
(Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere un 
programme d'activites detaillees pour l'annee suivante.) 

Premiere annee 

Revoir les donnees anterieurs acquises, (base de donnees, 
cartes ... ), 
Revoir les etudes deja realisees dans le perimetre, 
Poursuivre les travaux de sondages a maille large dans la 
partie Est du perimetre, 
Elaborer un programme social 
Realiser les sondages complementaires dans la partie Sud 
du perimetre, 
Prelevement et analyses des echantillons, 

- Analyses et interpretations des resultats obtenus, 
Definition de zones potentielles, 
Leves topographiques et geologiques au 1 / 1000, 
Estimation des ressources inferees, indiquees et mesurees, 
Etudes de faisabilite economique et Etude d'impact 

environnernental 
Etudes hydrogeologique et realisation de forages d'eau et 

piezornetres de suivi 
Dernande de permis d'exploitation 

Deuxieme annee 

Faire le suivi de la demande de permis d'exploitation, 
Realiser des sondages grade controle clans les differents 
gisernents du perm.is d'exploitation dernande, 
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Poursuivre les travaux de sondage avec resserrage de la 
maille dans les zone!:. potentielles du permis, 
Analyses et interpretations des resultats obtenus, 
Deroulement du programme social, 

Troisieme annee 

Etude complementaires dans les zones potentielles; 
reevaluation des ressources, 
Realisation de nouveaux forages et piezometres de suivi . 
Leves topographiques et geologiques complementaires • 
Poursuite du programme social, 

Quatrieme annee 

Realisation de nouveaux forages et piezometres de suivi 
Leves topographiques complementaires 
Poursuite du programme social, 
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ANNEXEC: 

ENGAGEMENT MINIMUM DE DEPENSES PREVUES POUR LA 
PREMIERE PERIODE DEV ALIDITE DU PERMIS DE RECHERCHE 

DE SEN HMC MINING 
Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere /es · 
engagements de depenses detail/es pour l'annee suivante.) 

Engagement minimum des depenses prevues pour la premiere periode devalidite 
du pennis de recberche pour mineraux lourd denomme « Perimetre Sud Saint 
Louis». 

L'engagement minimum des depenses durant la premiere periode de validite du 
pennis est fixe comme suit : • 

a) 500 000 ( cinq cent mille) dollars US pour la premiere annee ; 

b) L'engagement minimum pour la deuxieme annee sera porte a 200 000(deux 
cent mille) dollars US si les resultats de la premiere annee s011t concluants. 

c) 150 000 (Cent cinquante mille) dollars US seront engages au titre des 
depenses de la troisieme et de la quatrieme annee si les resultats ·anterieurs sont 
concluants. • 

Tableau des depenses 

Phases Annee 1 Annee 2 Annee3 Annee4 
, . 

Phase 1 500 000$US 

Phase 2 200 000$ us 
. . 

Phase3 150 000$ us 

Phase 4 • 150 000$ us 

Total 1000000$ us 
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ANNEXED: 

MODELE D'UNE ETUDE DE FAISABILITE 

Elle comprendra les points suivants : 
- Description du projet 
- Geologie et estimation des reserves · 
- Mecanique des roches • 

- Test metallurgique 
- Information sur la situation du site pour la construction de l 'usine de traitemerit. 
- Infrastructures et services 
- Plan de la mine et caracteristiques de l 'usine 
- Programme de l' exploitation de la mine 
- Etude d'impact socio-economique 
- Etude impact environnementale 

- Evaluation financiere et fiscale 
- Cout d'investissement et d'operation 
- Etude de la rentabilite ecoriomique et financiere 
- Formation et developpernent de la ressoutce humaine 
- Conclusion et recommandation de l'etude 
- Toute autre infonnation incluant les details du programme de financement 

. , - . 
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ANNEXEE: 

' . 

POUVOIR DU SIGNATAIRE 

Je soussigne El Hadji Alioune DIOP ales pleins pouvoirs de signataire pour la 
presente convention et de tous les documents y afferents. 




